
 

 
 

TROPHEE ROBERT CASPAR 2026 

 

Règlement Ronde AUMILI 2026 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Introduction : 

 

Le club de Montauban a quitté la compétition cette année. Cahors qui était associé à Montauban 

devient le club référent et sera associé au club de Lolivarie (24). Bienvenue aux équipes de Lolivarie 

. Compte tenu de la proximité des terrains la rencontre qui se déroulait à Montauban se déroulera 

dorénavant à Souillac. La compétition de fin de saison  se déroulera cette année à Vezac et à compter 

de 2027 systématiquement sur le golf de Lolivarie. Cette compétition de fin de saison comme le prévoit 

le règlement ne rentrera pas dans le classement du trophée Les équipes engagées sont  

- Aubazine et Souillac 

-Haute Auvergne et Villefranche de Rouergue (Le Totche) 

-Rodez et Capdenac (Capdegolf) 

- Vezac et Mauriac 

-Cahors et Lolivarie  

-Montal 

Pour les clubs associés, le responsable du club reste celui du club primitif   

 

Catégorie et index des joueuses et joueurs : 

 

Classement par équipe uniquement en stableford brut et net. Limitation d’index à 43.00  

Pour le calcul des points rendus les index seront ramenés à 35. 

Pour faciliter le bon déroulement du parcours la somme des 2 index de l’équipe devra être inférieure à 70. 

Pour les joueurs qui n’ont pas d’index reconnu par la fédération ou un index trop élevé en regard de leur 

niveau de jeu, le capitaine  du club devra leur attribuer un index correspondant à leur niveau. 

La responsabilité et la sportivité du capitaine  du club seront engagées. 

Le respect des consignes sanitaires en cours pendant la compétition est obligatoire. 

 

Règlement de l’épreuve : 

Boules jaunes pour les hommes  

Boules rouges pour les dames. 

 

 

 

 

PARRAINEE  par la BANQUE POPULAIRE OCCITANE 

OOCCITANNE 



Le Trophée Robert Caspar sera attribué au club qui aura totalisé le meilleur score cumulé en brut et net  

à l’issue des 6 épreuves. 

 

Les Trophées Gilbert Pradayrol récompenseront le meilleur club en brut ainsi que le meilleur  club en net 

 

En cas d'égalité pour chaque catégorie un nouveau classement à l’issue de la finale sera établi pour 

départager les ex-aequo en prenant en compte les 4èmes scores obtenus lors de la compétition. En cas de 

nouvelle égalité, les 5èmes scores etc jusqu’à départage. 

 

Voiturettes : 

L’utilisation des voiturettes est autorisée mais étant donné qu'il n'y en aura pas assez pour tout le monde, 

nous comptons sur la sportivité de chacun pour ne pas abuser de cette tolérance. 

La gestion des voiturettes sera faite uniquement par le club organisateur, ainsi que les réservations   

Le club donnera les départs les plus éloignés à ceux qui bénéficient d’une voiturette.  

 

Jeu lent : 

Le club organisateur mettra obligatoirement un ou deux contrôleurs sur le terrain pour faire accélérer le 

jeu des équipes qui retardent. Si le retard est vraiment flagrant, malgré les observations, le contrôleur 

pourra aller jusqu'à obliger les 2 équipes à sauter un trou et donc noter une croix sur le dit trou. En aucun 

cas les remarques désobligeantes envers le contrôleur ne seront tolérées. Elles pourront entraîner une 

disqualification. Cette épreuve est conviviale mais cela n’empêche pas de respecter les règles, de respecter 

l’étiquette et de faire preuve de respect envers le parcours, les participants et les contrôleurs. 

Appliquer obligatoirement la règle du stableford : ramasser la balle après avoir épuisé les coups rendus  

 

Composition des équipes : 

Joueuses et Joueurs ayant 50 ans révolus à la date de la compétition et licenciés au club (ou une licence 

corporative) et membre de l’association sportive. 

Le club qui reçoit devra faire jouer ses joueurs le matin dans la mesure du possible. 

Les équipes seront constituées de deux joueurs du même club. Certains joueurs sont abonnés à plusieurs 

clubs, 2 cas de figure se présentent : 

- Ces clubs participent à la ronde Aumili : le joueur porte les couleurs du club où il est licencié ou des 

clubs nouvellement associés. 

- Ces clubs ne participent pas à la ronde Aumili : le joueur porte les couleurs du club participant à 

condition de pouvoir justifier leur 2ème abonnement. 

Chaque départ comprendra deux équipes de clubs différents. En cas de non respect de ces règles, les scores 

ne seront pas pris en compte. 

Si pour une raison quelconque un départ ne comprend qu'une équipe, le club qui reçoit devra obligatoirement 

compléter le départ par un marqueur ou éventuellement par une équipe supplémentaire. Si le club ne fournit 

pas de marqueur, une équipe du club qui reçoit sera enlevée par le responsable du club, ou une équipe du club 

qui reçoit jouera seule mais son résultat ne sera pas pris en compte. Un joueur pourra jouer seul si son 

partenaire n’est pas présent ; il marquera l’équipe avec qui il joue mais son score ne sera pas pris en compte. 

Scores pris en compte pour le calcul des résultats : 

3 meilleurs scores nets et 3 meilleurs scores bruts par équipe, le score brut prime le net, la même équipe 

ne pourra pas être prise en net si elle a été prise en brut.  

 

Nous avons la volonté d’accorder la même importance aux scores brut et net. Après addition des scores 

brut et net par club, il est attribué des points qui se substituent aux cumuls des scores.  

  

- 1er     Brut ou 1er Net        : 20 points 

- 2ème Brut ou 2ème Net     : 16 points 

- 3ème   Brut ou 3ème Net     : 12 points 

- 4ème  Brut ou 4ème Net      :   8 points  

- 5ème  Brut ou 5ème Net      :   6 points  

- 6ème  Brut ou 6ème Net      :   4 points  

 

Exemple : un club termine au cumul des points des 3 meilleurs scores 1er en brut et 3ème en net le nombre 

de points attribués sera de 20+12 soit 32 points pour la rencontre     

        



En cas d’ex-aequo,  les points se cumulent et sont partagés. Exemple si deux clubs sont à égalité en brut à 

la première place, ils se partagent 36 points soit 18 points par équipe. 

 

Inscription :  

1. Vous connecter sur le site du golf de Montal : https://www.golf-montal.fr/ 

2. Cliquer sur « Compétitions  

3. Cliquer sur « AUMILI » 

4. Cliquer sur le club qui reçoit (accessible que le 2ème mercredi précédent la compétition à 9h00 ... 

Inscription élargie le 2ème dimanche à 9h précédent la compétition). 

1. Cliquer sur “Cliquez Ici Pour Inscription”: Accéder au formulaire à 3 sections  

2. Remplir la section 1 : club que vous représentez, horaires de départs souhaités (8h30 ou 13h30), 

votre adresse email. Toutes les mentions sont obligatoires. Cliquer  

3. Remplir la section 2 : Créer votre équipe. Indiquer vos noms et Prénoms .ATTENTION il faut 

saisir NOM/PRENOM ne pas oublier la barre « / « entre le nom et le prénom  numéros de licence 

puis cliquer 

4. Remplir la Section 3 Repas du midi, du soir (mentions obligatoires 0 à 4)  

Avant de cliquer sur Envoyer vérifier bien les données saisies, car pour modifier vous devrez vous adresser 

à votre capitaine. Un joueur ne pourra s’inscrire qu’une fois par étape. 

Vous allez recevoir un mail de confirmation sur votre boite mail. L’opération est terminée. 

Sur l’inscription de 8h30 vous pouvez vous inscrire à votre gré la seule limite étant 40 équipes Pour 13h30 

à l’ouverture des inscriptions il est réservé la place pour 6 équipes par club jusqu’au 2ème dimanche 

précédent la compétition, il n’est pas obligatoire de remplir les 6 places, il est même fortement conseillé 

que les joueurs du club qui reçoit laissent ces places aux joueurs de l’extérieur. 

A partir du 2ème dimanche à 9h précédent la compétition, l’inscription sera élargie (4 jours) pour le départ 

de 13h30 à tous, dans la limite des places disponibles qui paraîtront dans la rubrique « places disponibles » 

les inscriptions seront closes le jeudi précédent la compétition à minuit. 

Les départs seront mis sur le site après vérifications par le club organisateur de la journée et la validation du 

club de Montal.  

 

Droit de jeu et green-fees : 

 

• 58 Euros pour les joueurs extérieurs du club organisateur (Green Fee 30 € + Participation 

Organisation 6 € + Repas 22 € : Plat, dessert, 1/4 de vin et café compris)  

• Au libre choix du club recevant pour les joueurs locaux hormis les 6 € pour participation 

organisation. 

 

Le cocktail à la proclamation des résultats de chaque rencontre est facultatif et laissé au libre choix du 

club. 

 

L’engagement sans repas est fixé à 36 euros compris les 6 Euros qui seront reversés au Golf de Montal pour 

l’organisation du Trophée Robert Caspar  

 

Rencontre de fin de saison : elle se tiendra à VEZAC le 29 Septembre. Elle se déroulera en shot gun 

vers 10h et sera suivie d’un repas pris en commun  Le nombre de participants est limité à 88 personnes. 

 

 

 

 

 

 

Organisation des rencontres :  

https://www.golf-montal.fr/


 

Chaque club organisera une rencontre sur son terrain : compétition, repas. 

En principe les horaires seront de 8h30 le matin et 13h30 l'après-midi tout en shot-gun 

Pour éviter tous les problèmes, merci de ne pas donner les cartes de scores au moment du paiement mais 

de les distribuer 20 minutes avant l’heure de départ lors du brief ou sont expliquées les règles locales 

ainsi que la formule de jeu ; heure à laquelle tous les participants engagés devront se présenter. 

 

Météo : 

 

La pluie n’est pas motif de non présentation au départ. Seul le club qui reçoit peut annuler ou interrompre 

la partie. 

Si une compétition doit être arrêtée en cours et annulée, une autre date peut être fixée. Aucun score ne 

sera comptabilisé, l’initiative sera laissée aux capitaines pour prendre la décision la plus adéquate en 

fonction des circonstances. 

 

Finale à Montal : 

 

 Elle sera disputée en scramble et se déroulera sur 2 jours ; 

La compétition débutera le lundi à 13h30. Le club de Montal engagera au minimum 10 équipes et chaque club 

visiteur engagera au minimum 2 équipes pour cette première journée. 

Il en sera de même le mardi matin pour le départ de 8h30. Le départ de 13h30 est réservé prioritairement 

aux clubs visiteurs 

Pour chaque tour nous pouvons doubler 2 départs et ainsi faire jouer 22 équipes. Pour cela il sera nécessaire 

que les clubs extérieurs engagent les équipes nécessaires  

 

Résultats :  

• En fin d’étape, chaque Capitaine du club organisateur est chargé d’éditer les Résultats (Classement 

global de l’étape Brut et Net ainsi qu’un Classement Brut et Net trié par club). Ces Résultats seront 

imprimés en fin de compétition et remis au Responsable AUMILI de Montal (soit Didier DUHEM 

soit Jacky Bretagne). Au plus tard le lendemain matin, ces mêmes fichiers seront envoyés par mail 

en PJ au golf de Montal (golf.montal@gmail.com) 

• Les Résultats et Classements seront mis en ligne sur le site AUMILI Onglet « Classements » en 

format Pdf. 

Prix et récompenses : 

 

Aucun prix ne sera remis à l’issue des rencontres avant la finale 

Le trophée « Robert Caspar » et le trophée Gilbert Pradayrol récompenseront l’équipe qui aura établi le 

meilleur score sur les 6 épreuves qui en aura la garde pour un an. Il sera remis en jeu l’année d’après, le 

gagnant fera graver son nom et l’année sur le trophée. 

 

Dates de jeu : 

• 07 avril à  AUBAZINE en Schamble 

• le 21 avril à SOUILLAC en Scramble 

• 12 mai à VEZAC en  VEZAC en Scramble 

• 26 mai à Haute Auvergne en 4 balles  

• 09 juin RODEZ en Schamble  

• 22 et 23 juin Finale à MONTAL en Scramble 

• 29 septembre Fin de saison à Vezac Formule à définir  

  
NB : Marc Lunet a préparé des modèles de paramétrages à adopter sur RMS pour avoir une uniformité 

dans les compétitions.Nous allons les adressés par mail aux capitaines des équipes qui recoivent  

 

 Capitaine : Chaque club désignera un capitaine pour la journée. 

 

 



Liste des clubs participants : 

Il est conseillé de créer un groupe dans votre carnet d’adresses ce qui facilitera vos envois ! 

 

 Téléphone 

 

E-mail 

 
AUBAZINE  /SOUILLAC  05 55 27 26 93 Golf-club-aubazine@orange.fr 

Fabienne DAHER (Souillac) 

Jacky Bergougnoux 

(Aubazine 

 

06 25 19 85 46 

06 07 84 83 04 

 

fabie.daher@ icloud.com 

jacksyl46@orange.fr  

 

RODEZ/CAPDENAC 05 65 78 38 00 rodez@bluegreen.fr 

Lunet Marc 

Douarche Thierry 

Verdier Fabienne 

06 86 36 87 83 

06 23 22 93 38 

06 87 37 50 43 

Lunet.bosch@orange.fr 

tdo.douarche@wanadoo.fr 

fabienne-verdier@orange.fr 

HAUTE 

AUVERGNE/TOTCHE 
04 71 47 73 75 contact@golfdehauteauvergne.fr 

Piganiol Jean 

Bouloc Joel (Totche) 

06 07 42 60 57 

06 85 66 39 50 

jean@piganiol.fr 

joel.bouloc@gmail.com 

VEZAC/MAURIAC 04 71 62 44 11 golfdevezac@gmail.com 

Regimbeau Yves 

Oglaza Colette 

Michel Labaune (Mauriac) 

06 06 85 10 26 24 

07 07 89 33 90 86 

0   06 64 26 99 97 

ygibo@free.fr 

jloglaza@hotmail.fr 

michel.labaune@gmail.com 

CAHORS/LOLIVARIE   

François Gimenez (Cahors) 

Bertrand Malmont (Cahors) 

Julien Prévost 

06 82 92 04 83 

06 08 08 14 70 

05 53 30 22 69 

francois.gimenez@gmail.com 

malmont.bertrand@gmail.com 

lolivariegolf24@gmail.com 

MONTAL 05 65 10 83 09 golf.montal@gmail.com 

 

JackyBretagne 

Responsable Duhem Didier 

 

 

 

06 51 34 13 93 

06 43 44 79 82 
 

 

jackybretagne46@gmail.com 

didier.duhem46@gmail.com 

 

 

 

Mise à jour le 22 01 2026 

 

 

mailto:tdo.douarche@wanadoo.fr
mailto:jean@piganiol.fr
mailto:jloglaza@hotmail.fr
mailto:malmont.bertrand@gmail.com

